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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION. —Audience du ag novembre. 

(Présidence de M. Brisson. ) 

A cette audience , la Cour, comme nous l'avions annoncé hier, a 

résolu une question importante en matière de dépens. 

En effet , elle a déc de, eu r< jetant , sur la plaidoirie de M
e
 Guénv 

el les concl usions œiifornïes de M. l'ayoçat-généraj Cahier, le pourvoi 

«tir. ge contre un jugement du Tribunal ie Mei un , que la remise 

propoi tonnelle accordée , par lésait. n3 et 128 du tarif des frais, à 

l'avoué , qui ii suivi une procédure de surenchère sur aliénation vo-
lontaire , doit être réglée sur le prix total de l'adjudication , et non 

pas seulement sur l'excédant des prix provenant de la surenchère : 

attendu qjie S'ait. 2187 du Code civil porte que, eu cas de rêvent* sur 

enchères , elle aura lieu , suivant les formes établies pour les expro-

priations forcées; qu'ainsi la poursuite est la même et engendre les 

mêmes frais, et qu il y a lieu par conséquent d'accorder 

portée dans l'art. 1 13 du tarif. 
'allocation 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (I™ chambre . 

(Présidence de M. Morcau) 

Audience du 'M) novembre. 

Plusieurs de nos lecteurs se rappelleront sans doute que l'année 

dernière la Cour «l'assises de Paris s'occupa, pendant cinq audiences, 

(l'une accusation de faux, dirigée contre trois prévenus, la veuve 

Guebel, Aldebert et Henri Lambert. Us fuient acquittés tous trois 

sur la plaidoirie de M
e
 Dupin aîné. Ils avaient demandé devant les 

Tribunaux civils, contre la dame Mancel, veuve commune en biens 

de Jean-Baptiste Lambert et sa donataire universelle, l'exécution 

d'un testament de celui-ci , qui révoquait ses libéralités en laveur de 

son épouse pour donner ses biens à sa pioptc famille. La dame Man-

cel en avait dénié l'écriture; une enquête et une vérification avaient 

été ordonnées. Le piocès-verbal des experts présentait la déclaration 

unanime que le testament était faux; ie ministère public avait cru 

voir des indices de culpabilité contre la veuve Guebet et autres , et 

nue procédure criminelle avait inleriompu les débats civils. Aptes 
ce long silence, ils se sont reproduits aujourd'hui. 

M« Dupin a demandé pour les héritteis Lambctt l'exécution du 
testament. 

« Lambert , dit l'avocat, épousa en 180G une dame ou demoiselle, 

connue dans ie monde sous le nom de la belle Melanie plus que sous 

tout autre, et qu'un divorce avait séparée, de son premier époux. 

1) abord menuisier, gagnant à peine sa. vie, puis fournisseur de rem-

t'Uiçans et, bientôt riche, il a fini par laisser une communauté d'une 

Mt '.cur de 5 à Goo,ooo fr. A i.ue époque où il n'avait point trop à se 

plaindre de sa femme , il iui lit une donation de tout ce qu'il laisse-

rait à son décès; il s'en repentit bientôt „ et manifesta à diverses re-

prises l'intention de 1 évoquer sa libéralité et même «le dénaturer plu-

tôt ses biens que de les laisser à une femme, dont la conduite lui 

était suspecte. Il tomba malade vers la fin de iS.r.i. Sa femme ne se 

donna de peines que pour éloigner «le lui sa famille et surtout les 

notaires. Cependant Lambctt s'était fait donner un modèle de testa-

ment. La nuit, dans son lit, il rédigea ses dernières volontés dans la 

forme olographe, et révoqua la donation faite à sa femme. Il pensait 

<P> elle lui était peu fidèle ; il prévoyait «pie le lendemain de sa mort 

elle aurait un 'amant, et le plus tôt possible un troisième époux; il 

donua ses biens à ses ficus «1 sœurs, paice qu'il s niit que c'était là le 

vœu de la natuie et de l'équité, autant que celui de la loi. Il mourut 

dans les brasde Henri Lambert, sou fièie, qu'on n'avait pu parvenir 

a chasser d'auprès de lui et «pi, lui prodigua tous ses soins. 

» La prédiction du défunt s'accomplir, à la lettre. Le lendemain de 

son décès, sa veuve paitpour rcjoiiidie«n provincj un ancien com-

mis ue son mari. Mais on ne saurait répondre de rien dans la vie. 

-Ile n arrivera pas à sa destination ; elle rencontre en chemin un 

jeune garçon sellier; elle n'iia pas plus loin; elle l'épousera aussitôt 
que se,oiit expires les dix mois «le veuvage imposés par la loi. 
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« set" caduque, si elle se tiouve dépouillée «le la 
succession «le son mari par la découverte de quelque testament. 

» Un testament se découvre en effet, et les héritiers appelés à re-

cueillir la moitié de cette opulente communauté en demandent l'exe-

cu tion . » 

Ici M' Dupin rappelle la procédure suivi:-. Il invoque les témoi-

gnages de plus de quatre-vingts témoins entendus dans le procès cri-

minel. 

M. et AI
1
"" Mancel prétendaient que le testament était feux ; ils al-

léguaient positivement que le.défunt n'avait jamais su lire ni écrite , 

et ils produtsa'ent une consultation en - 1 pages in-4" '5e M. le bai on 

Locré , pour démontrer qu'une personne qui ne sait ni lire ni écrite , 

n'a pas pu faire un testament olographe. M"* Mancel elle-même pré-

tendait être aussi ignorante que son mari , et voilà que les débats «le-

vant la Cour d'assises l'ont convaincue d'une double imposture. Son 

mari savait lire; il écrivait mal; mais il écrivait. Elle-même a lu et 

écrit sur le bureau , devant M. le président des assises. Tiois témoins 

seuls ont déclaré ne pas reconnaître l'écrit me du testateur; une foule, 

d'autres ont attesté que Lambctt avait pu écrire le testament qu'on 

leur présentait. 3.-B. Lambeit a eu de bonnes raisons de révoquer ht 

donation faite à sa femme, rt il est certain (pie telle était sa volonté. 

Les sentimens les plus légitimes lui faisaient un devoir de laisser ses 

biens à sa famille; il a pu le faire et il l'a fait. 

M' Parquin , avocat de M
me

 Mancel, commence pa>' écarter de la 

cause toutes les imputations calomnieuses sur la réputation de .-a 

cliente, et que la dénomination «le belle Mêlante semblerait avoir 

pour but de rappeler. Il en a été fait justice aux assises, oit M. le 

président est parvenu à découvrir que le mémoire qui les contenait, 

était l'ouvrage d'un écrivain de prison. Suivant son adversaire dans 

le récit des faits, il établit que la donation universelle faite par 

Lambert à sa femme était la conséquence «l'une pareille dona-

tion, que celle-ci lui avait faite le même jour. Il tie de ces libé-

ralités réciproques la preuve que les époux, mar es alors depuis 

dix ans, vivaient en bonne intelligence; il soutient qu'ils ont tou-

iilllè i iV 11 de jiteme j 11 .«qu'à la mot de Lambert. Sa femme ne 

l'a point mis "en charte privée lorsqu'il tomba malade; elle le 

quitta pour conduite elle-même à 

qui devait y être reçu 

épargné ni ses soins ni 

à la hâte dès qu'elle apprend que la maladie offre quelque dangr 

CMÎons le neveu de son maii. 

a l'école des Arts-et-Métirrs. Elle ne lui a 

aucune marque d'attachement. Elle rev lent 

M. Baron, médecin des enfaus de France, el son médecin ordinaire . 

en qui elle a la plus grande confiance, ne suffit pas à sa tendresse ; 

il faut que M. Dupuytren et un atUf* docteur célèbre viennent iom-

dre leurs lumiètes à celle de M. Baron; et c'est M. IVon qui atteste 

que Mme Lambert a donné à son mari dutant sa maladie les prem es 

du plus vif intéiêt. 

Maîtresse d'une belle fortune à la mit de son ma: i , elle en fait un 

noble et bel usage. Elle possède la paît de son mari dans la commu-

nauté, qui ne s'elèvc* pas à Goo,ooo fr., mais à 9.00 et «pielcpies indlcs. 

Elle croit juste d'en faire part à ces héritiers qu. depuis l'en ont si 

mal récompensée. Elle donne >.o,ooo fr. comptant à Henri Lambeii; 

et à tous les fièrcs et scett'S de sou mari. une maison rue du Dragon 

d'un produit de 3, 000 fr. Et qu'on ne vienne pas argumenter de la 

condition de caducité. Interpellé sur ce fait, le notaire a «k-ciaré «pie 

c'était de son chef et sans aucune suggestion qu'il l'avait insérée, 
parce qu'elle iui paraissait, juste. 

M
e
 Parquin attribue tout le procès à la veuve Guébet, qui avait 

trahi la confiance de Mmc Lambert , et avait produit le testament dont 

il s'agit pour se venger de ce que celle-ci ne lui avait pas pavé deux 

obligations de G, 000 fr. chacune, qu'elle prétendait avoir été sous-
crites à sou profit par Lambert. 

M0 Parquin aborde ensuite la discussion . 

« C'est, dit-il, à ceux qui v'eiment demande!' l'exécution d'un tes-

tament olographe dénié, à prouver sa sincérité. A quoi ont abouti 

tous les efforts des adversaires? Sur dix témoins qu'ils ont fait enten-

dre , neuf ont déposé de faits vagues et étrangers, tels que l'intention 

où le testateur aurait été de révoquer la libéralité fuite à sa femme. 

Un seul parle de visu et rapporte jusqu'aux plus minutieux détails ; 

mais ce témoin c'est la veuve Guébet. Une vérification d'écriture a 

été ordonnée; cpicl en a été le résultat? déclaration unanime que la 

testament est l'ecuvie d'une main habile qui s'est efforcée de copier 

servilement les «'démens que lu; a offerts une signature isolée de Lam-

bert; qu'il est faux «pi'on voit à la loupe «pie «les lettres ont été grat-

tées, corrigées, surchargées. 

» Nous pourrions en rester là; mais nous ferons plus, nous prouve-

rons, nous, ([ue le testament ii 'est pas l'œuvre de Lambert. Des pré-

somptions morales se pressent en foule pour le démontrer. 

» Lambert, donataire de sa femme, comme son donateur, n'a pa< 

pu avoir la pensée de révoquer sa donation 3 l' i n su de celle-ci; c'eût 
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été un acte sans délita te* je. Il est contre toute vraisemblance que s'il assimilée à un négoce , mais qu'il pouvait résulter des ciiconsta
nCM 

eût fait son testament, il l'eût déposé entre les mains de la veuve que certains maîtres de pension pouvaient se mettre dans le cas'de h 

Guébet , comme celle-ci l'allègue , pour être juge de ce qu'on devrait contrainte par corps. Telle paraît être la position du sieur Leroux
1
* 

en faire , le supprimer ou le produire à sa volonté. Elle n'avait pas qui n'a pas seulement souscrit des engagemens envers ses fournis' 

le testament, lorsqu'elle réclamait dé M
m0

 Mancel , commê donataire seurs , mais qui a .signé un grand nombre d'effets de circulation " 

de son mari, le paiement du billet de 6,t>oo fr. , et l'accomplissement qui établit en lui l'habitude de se livrer au commerce. M. l'avocat 

de la donation sous seing-privé. Si elle l'avait eu , elle eût été de suite général a aussi pensé que la demande en nullité des recommandations 

demander ses 1 2,000 f. aux héritiers Lambert, quin'eùssentpasétéas- ne pouvait être formée que par action principale, 

sez ingrats pour les lui refuser lorsqu'elle leur eût présenté le testa- La Cour considérant qu'abstraction faite de la qualité de maître ri» 
 " . ,* •,■ .. rn. u .'....1-, »„ll» 1 T :i -i-'- ".t.. .. • . > « ment qui les enrichissait. Elle y pensait peut-être lorsqu'elle écrivait 

sa lettre menaçante , mais elle ne l'avait pas. 

» Matériellement le testament est faux; les experts nommés pour 

la vérification d'écriture, et ceux qui ont examiné le testament dans 

leqnocès criminel, le décident unanimement et par des raisonsqui ne 

•sauraient être conjecturales. Il est faux, car on prétend qu'il a été 

écrit la nuit dans le lit à la lueur d'une lampe, et quoiqu'un aussi 

long travail dût fatiguer un homme qui faisait son premier essai dans 

l'ait d'écrire, il est d'une main ferme, et toutes les lettres sont bien 

formées, taudis que nous produisons une signature de Lambert don-

née le jour même de la date du testament, à midi, sur un bureau, et 

qui est lourde, incertaine et surchargée. Il est faux, car pour repro-

duire le moyen que présenta avec succès , dans une affaire criminel-

le , un jurisconsulte dont on regrettera long-temps la perte, M. Bel-

lart , l'auteur du testament a pu se déguiser sous les fautes d'ortho-

gtaphe faites à dessein; mais il n'a pas songé à copier le stvle d'un 

homme illétré. Le style du testament est correct, concis; on n'y voit 

lien d'inutile. 

» Enfin nous portons le défi à nos adversaires de produire quelques 

lignes seulement, que Lambert ait tracées durant les soixante an-

nées de sa vie. H n'y avait que quinze ans qu'il savait signer, et il n'a-

vait jamais écrit un approuvé ou un bon pour sans qu'on lui dictât 

toutes les lettres les unes après les autres. 

M
e
 Parquin demande subsidiairement si dans l'état actuel de la 

cause il pouvait s'élever le moindre doute, que M
,ne

 Mancel soit ad-

mise a prouver que si le testament est l'œuvre de J.-B. Lambert il 

lui a nécessairement été dicté lettre à. lettre, ce qui emporterait né-

cessairement la nullité du testament puisque par ce moyen on pour-

rait faire écrire Pierre à celui qui demanderait comment s'écrit Paul. 

Il demande enfin la révocation des donations faites par M"' Mancel 

aux héritiers Lambert pour cause d'ingratitude et la suppression des 

mémoires et écritures diffamatoires. 

Me .Dupin répliquera à huitaine. 

— L'affaire du Cayla est aussi venue aujourd'hui; mais à peine M
0 

Gairal a-t-il eu pris la parole pour les mineurs , que M. le président, 

s'apercevant qu'il était enrhumé, a remis la cause à huitaine. 

C'est aussi mercredi prochain que viendra l'affaire des mineurs de 

Norvius, dont nous avons parlé, comme ayant, dit-on, été forcés à 

changerkle religion. 

pension du sieur Leroux, il résulte des faits et circonstances de |
a 

cause , du grand nombre de billets par lui souscrits et des condamna-

tions contre lui obtenues , qu'il s'était habituellement livré à des 

tes de commerce , a confirmé les jugemens dont était appel. 

En ce qui touche la nullité des recommandations, attendu q
Ue 

cette demande devait être formée par action principale , et que l
e 

sieur Leroux a violé l'ordre de juridiction, la Cour l'a déclaré non 

recevable. 

A l'audience de ce jour il se présentait une contestat'on impor-

tante sur les alimens qui peuvent être dus aux enfans adultérins. 

M
e
 Lavaux, assisté de M

e
 Coche avoué, demandait sur qualités po-

sées, mais sans contradicteur l'infirmation d'un jugement du Tribu-

nal d'Auxerre, rendu dans les circonstances suivantes : 

Un sieur Lauier, étant engagé dans les liens du' mariage, a en 

d'une demoiselle B une fille naturelle adultérine. Ce fait est de-

venu constant par suite de l'enquête qui a eu lieu dans un procès eu 

séparation de corps intenté et gagné par la femme légitime, et fondé 

sur ce que le mari avait tenu sa concubine dans le domicile coniu-

tl.
 J 

La fille naturelle, ayant épousé un sieur M le pète , lui avait 

constitué par son contrat de mariage et à titre de pension alimentaire 

une rente de 5oo fr. Depuis, le sieur Lauier d'une part, et la demoi-

selle B de l'autre, qui s'était mariée à 1111 sieur S..... , converti-

rent la pension alimentaire en une obligation à terme de 5,000 fr. 

dont seulement 2,000 fr. à la charge des époux S L'échéance ar-

riva; le capital ne fut pas payé; les époux M... , qui avaient pris in-

scription hypothécaire , assignèrent les sieur et dame S devant le 

Tribuual d'Auxerre en paiement de la somme de 2,000 fr. ; mais ils 

furent déclarés non recevables , attendu que le Code civil n'accorde 

aux enfans adultérins que de simples alimens, et que les époux M... 

n'étant pas dans le besoin il n'y avait pas lieu à leur accorder un ca-

pital. 

M
e
 Lavaux a combattu ce jugement avec les dispositions précises 

de l'art. ^63 du Code civil portant: 

« Ces alimens sont réglés ru égard aux facultés du père et de la 

mère au nombre et à la qualité des héritiers légitimes. » 

Ce sont donc les facultés de la demoiselle B.... actuellement f.m-

me S.... qu'il faut consulter, et ces facultés ne sont point en dispro-

portion avec la somme réclamée. Dira-t-on que les alimens doivent 

se réduire à une simple pension viagère? A la vérité lors de la discus-

sion du Code civil la proposition d'autoriser à convertir cette 1 ente 

en un capital a été rejetée, mais c'est uniquement parce qu'il a été 

reconnu que le principe en existait dans le reste' de la loi. Un arrêt 

de la Cour, dans l'affaire de M. de Folleville, enfant naturel du dix 

de Bouillon, a confirmé une rente alimentaire de 10,000 fr. que le 

père avait constituée à son profit; et la somme que réclament les éppt x 

M par suite d'une obligation librement consentie, ne saurait êtie 

considérée comme exorbitante. 

Ija (lotir a infirmé la sentence du Tribunal d'Auxerre , et a con-

damné les époux S... à payer à la fille adultérine du sieur Lanier 1rs 

2,000 fr. , montant de l'obligation à leur charge. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS. ( 2= chambre 

(Présidence de M. Cassini. ) 

Audience du 29 novembre.^ 

Des questions graves sur l'exercice de la contrainte par corps ont 

été soumises à la Cour. \ 

1" Un maître de pension , instituteur , peut -il être réputé commerçant' 

2° Une demande en nullité de recommandations , faites par suite d'une arres-

tation pour dettes , peut-elle être portée directement devant la Cour , ou bien 

doit-on l'instruire comme demande principale? 

M. Leroux, ancien maître de pension, s'est vu écioué à Sainte-

Pélagie , par suite d'un grand désordre dans ses affaires financières. 

11 a été ensuite recommandé par un grand nombre de ses créanciers, 

et .notamment par M. Mulot , boulanger , qui lui a fourni pour la 

consommation de son pensionnat une quantité de grain dont ie prix 

restant dû s'élève à 1 ,3oo fr. 

Plusieursdeces jugemens, emportai! tcontraintepar corps, sontfpassés 

en force dechose jugée. M. Leroux a interjeté appel de ceux àl'égard 

desquels il se trouvait encore dans le délai. Il a soutenu , par l'oiga 

ne de son avocat , l'incompétence du Tribunal de commerce, en la 

fondant sur la nullité de l'écrou; il a prétendu, conformément à l'art 

12 de la loi de get minai an VI , que cette nullité entraînait celle des 

recomm andation s . 

Sur ce moyen d'incompétence , il représentait que la profession 

toute libérale d'un instituteur ne pouvait le faire assimiler à un hôte-

lier ou à un loueur d'hôtel garni; que l'éducation de la jeunesse était ger les vêtemens en deux parties égales , dont l'une fut donnée au 

le but. principal de Son institution
 T

 et que la nourriture des élèves tailleur en paiement de ses travaux et de ses fournitures, 

n'en était que l'accessoire. Quant à la demande en nullité des recom- La seconde fois ( voyez notre numéro du 23 octobre ) , Booz fut 

mandations, il écrivait pouvoir en saisir directement la Cour royale , doit devant la police correctionnelle , condamné à 16 fr. d'amende 

puisqu'il s'agissait de l'exécution de ses arrêts. 

COUR ROYALE DE PARIS. (Appels de police correctionnelle 

(Présidence de M. Dehaussy. ) 

Audience du 29 novembre* 

Nous avons eu deux fois l'occasion de parler du sieur BoozotiBo?z<\ 

Génois , qui prétend descendre du patriarche Rahal-Booz, et pat con-

séquent être de la lignée du roi David. La première fois, assigné de-

vant une des justices de paix de Paris par son tailleur , en paieme
11

' 

d'une vedingotte et d'un pantalon trop étroits , dont il avait fourni 

l'étoffe , il proposa un arrangement , qui fut accepté, celui de part"' 

MM
Ci
 Croussë, Marie, et d'autres avocats, se sont présentés poul-

ies oiéanc ers , et ont combattu le système de M. Leroux. Ils ont sou-

tenu que. la nullité des recommandations, non seulement devait être 

l'objet d'une action principale , mais que la nullité invoquée n'existe 

plus, d'après le texte précis du Code de procédure civile, qui a évi-

demment aboli la loi de germinal an VI ; dans ce. qui touche le mode 

d'exécution de la contrainte par corps. C'est ce qui résulte de l'ar-

ticle 780 , le premier du titre xv , sur l'emprisonnement , portant : 

« Aucune contrainte par corps ne pourra être mise à exécution. que , 

« etc. » Il est claii , d'après ce mot auvine , que l'on doit s'astreindre 

exclusivement aux nouvelles formes établies. 

M.'Bévard d'Esgiageux, avocat-général , a reconnu sur la compé-

tence qu'en pt iheipe, . Lt pi ofession d'instituteur ue devait pas ètrê 

pour exercice illégal de la médecine , et acquitté sur le chef de son- -

traction frauduleuse d'une montre d'or. Une disposition de la mèm'-

sentence ordonnait qu'il sci ait mis à la disposition de M. le directe'» 

général de la police du royaume , pour être conduit horsdu tcrih
0

"
0 

français, en sa qualité d'étranger sans passeport. 
le 

Ce jugement a été attaqué tant par le ministère public que pat' » 

prévenu. Celui-ci , cpti repousse le nom de Bozzo , et dit s'appeler -

dré de Booz, a le sommet de la tête chauve , mais les cheveux 

derrière de la tête fort longs , et des moustaches épaisses. Incomm°f* 

d'une fluxion, il s'était enveloppé d'un mouchoir. On a été etoin-

de lui voir apporter trois paquets assez volumineux. Il les a ouvei 

en disant aux magistrats , dans un baragouin moitié italien,
 11101

 ^ 

français, que c'étaient les pièces de son procès avec son tailleur , c J ̂  

à-dire , la moit'é de la redingotte et du pantalon qui lui sont cet 
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et 

en partage , d'après l'espèce de jugement de Salomon qu'il a lui-

même provoqué. . 
On a entendu de nouveaux témoins. Une des dépositions aurait pu 

jeter un grand jour sur le chef du vol de la montre , c'est l'ecclésiasti-
que qni en a fait la restitution , d'après la mission qu'un de ses péni-
tens lui en avait donnée; mais il lui était impossible de faire une 
déclaration quelconque sans s'exposer à trahir le secret de la confes-
sion - aussi la justice n'-a-t-elle pu tirer de lui aucune lumière. 

Après les plaidoiries respectives de M
e
 Courdier , pour le prévenu, 

. de M. Tarbé, substitut du procureur-général, la Cour a rejeté 
l'appel du procureur du Roi sur le chef du vol de la montre, et celui 
de Booz sur le chef de l'exercice illégal de la médecine, mais la der-
nière disposition de son arrêt résout une question importante. 

En ce qui touche la disposition par laquelle Booz a été , en sa qualité d'é-
tranger sans passeport, renvoyé devant le directeur-général de la police du 
royaume , attendu que l'initiative de la mesure qu'il peut y avoir lieu de pren-
dre à cet égard appartient aux autorités administratives , et que de la part des 
premiers juges il n'y avait pas heu de statuer sur ce point ; la Cour ordonne 
que ledit Booz sera sur-le-champ mis en liberté , s'il n'est détenu pour autre 
cause. 

Booz a salué ses juges avec une figure animée, où se peignait 
l'expression d'une vive reconnaissance, et il s'est retiré en emportant 
tes paquets. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (6
e Chambre.) 

( Présidence de M. Dufour. ) 

Audience du 29 novembre. 

Le Tribunal , à l'ouverture de l'audience , a rendu aujourd'hui son 
jugement dans l'affaire de la Biographie des députés de la chambre 
septennale. En voici le texte : 

Attendu que l'écrit ayant pour titre Biographie des députés de la chambre 

septennale de 1824 à i85o, publié au commencement de la présente année 

en un voL in-8° , offre, dans son ensemble, et notamment aux pages 20 , 24 

112 , lia, 116, i5i, 140, 2Ô5, i43, i44, 121, 122, 120, 276, 4g6 , 497> 

i4o , 586 , 285 , 5o5 , 5o4 , 536 et 55"7 des outrages envers un grand nombre 

de députés , à raison de leurs fonctions et de leurs qualités ; qu'il résulte évi-

demment des pièees produites , des insinuations odieuses que renferme cet ou-

vrage , des reproches de servilité et de nullité qui y sont prodigués , l'intention 

coupable de la part des prévenus de signaler un grand nombre de personnes 

faisant partie de la chambre des députés au mépris et à la haine de leurs con 

citoyens, délit prévu par l'art. 1
er

 de la loi du 17 mars 1819, et par l'art. 6 de 
celle du 25 mars 1822 ; 

En ce qui touche Massey de Tyronne , 

Attendu qu'il résulte des pièces produites et de ses propres déclarations qu'il 

est l'auteur d'un grand nombre des articles contenus dans l'ouvrage dont s'agit-, 

qu'il a rédigé seul la préface; qu'il a corrigé les épreuves ;que vingt-quatre des 

articles incriminés, et notamment ceux qui se trouvent aux pages 20, 24, 112, 

IÔI , i/jo, i43 et i45 sont avoués par lui; qu'il s'est. donc rendu coupable du 

délit prévu par l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822. 

En ce qui touche les prévenus Morice et Desmarais. 

Attendu qu'il est légalement établi qu'ils ont concouru à la confection de l'é 

crit dont il s'agit; que le premier a rédigé vingt-quatre articles incriminés , 

et notamment ceux qui se trouvent aux pages 121, 122, 120, 27 

496, 140 et 565; que le deuxième en a rédigé dix-sept, et notamment ceux 

qui se trouvent aux pages 10, 16, 285, 5o5, 556 et 537, qu'ils se sont donc 

rendus coupables conjointement et de complicité avec Massey de Tyroime du 
délit prévu par les articles précités. 

En ce qui touche Dentu père ; 

Attendu qu'il est établi par les débats et les pièces du procès qu'il a im 

frimé l'ouvrage incriminé , qu'il a exposé et mis en vente plusieurs exem 

plaires dudit ouvrage , même postérieurement à la première saisie qui en 

été faite, ce qui exclut toute idée de bonne foi de sa part, d'où il résulte 

qu'il s'est rendu complice du délit ci-dessus indiqué. 

En ce qui touche Gabriel-André Dentu; 

Attendu qu'il résulte des débats et des pièces du procès qu'il a concouru 

la publication de l'ouvrage dont il s'agit; et qu'il a pris une part, très active à 

sa composition et à la correction des articles, que.des notes de sa main indi-

quent l'esprit qui l'animait, que plusieurs de ces notes avaient évidemment 

pour objet de rendre plus piquantes et plus injurieuses les imputations conte-

aiues dans les articles qui lui étaient communiqués , que c'est donc en pleine 

connaissance de cause qu'il s'est rendu complice du délit d'outrage envers des 

membres de la chambre des députés à raison de leurs fonctions et de leur 
qualité. 

En ce qui touche-Anselme Phocion Dentu ; 

Attendu que bien qu'il ait concouru, aux termes du traité du 12 décembre 

1825 , à la publication de l'ouvrage incriminé , cependant il y a pris une part 

beaucoup inoins active que les autres prévenus , et qu'il a pu ignorer toutes 

les conséquences du traité auquel il a concouru , prenant ces circonstances 

comme atténuantes , vu l'art. 14 de la loi du 25 mars 1822; faisant au pré-

venu l'application , tant dudit article que de l'article 6 de la même loi modifiée 
par l'art, 463 du Code pénal. 

En ce qui touche Bigy ; 

Attendu qu'il n'est pas suffisamment établi qu'il ait vendu ou distribué des 

exemplaires de l'ouvrage dont il s'agit ; 

Le Tribunal renvoie Bigy de la plainte. 

Condamne Massey de Tyronne à six mois d'emprisonnement et 600 fr. d'a-

mende, Morice el Desmarais chacun à quinze jours de prison et^ioo fr. d a-

mende ; Jean-Gabriel Dentu en quinze jours d'emprisonnement et 1,000 fr. 
ar

"ende , Gabriel-André Dentu en six mois d'emprisonnement et 600 fr. d'a-

mende , Anselme-Phocion Dentu en 100 fr. d'amende. 

eclare bonne et valable la saisie de l'ouvrage , ordonne que les exemplaires 

saisis et ceux qui pourraient l'être par la suite , en vertil de ce iuaiement, seront 
détruits; 1 ' ° 

P.0,"!10 a.cte
 * Dentu père du dépôt qu'il fait de conclusions tendantes à ce 

qui! lut soit donné acte des réserves qu'il fait de poursuivre Massey de Tvronne 
pour fau de diffamation, " ' 

— Le Tribunal a rendu son jugement dans l'affaire du sieur VouU 
ton , prévenu de contravention aux lois sur la librairie en ayant mis 
en vente huit exemplaires des Aventures de Faublas , et deux exem-
plaires de X Abrégé des cultes, de Dupuis , ouvrages déjà condamnés. 
Il a été condamné à un an de prison et 5oo fr. d'anîende. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Ce conseil a jugé aujourd'ui le nommé Urbain, prévenu dé faux et 
d'escroquerie. 

Ce militaire qui appartient au 1
e1

' régiment de la garde royale, s'in-
troduisait auprès de respectables ecclésiastiques, et feignant des sen-
timens religieux il leur empruntait des sommes d'argent en leur don-
nant en échange des quittances revêtues de fausses signatures. D'a-
bord il s'adressa à la sœur Guyot , supérieure de la maison de Charité, 
à Paris , à laquelle il persuada que sa mère, étant dans la misère , il 
avait vendu son pantalon pour la secourir, et que cet acte de piété 
filiale allait attirer sur sa tête le rigoureux châtiment prononcé par la 
loi de t7g3; cette sœur charitable vint à son secours. A peine Urbain 
tient-il l'argent , qu'il se met en prière , et remercie le ciel de lui 
avoir lait rencontrer une dame bienfaisante, qui l'arrache à l'infamie. 
Mais les hommes sont mortels et la délicatesse exige qu'il laisse un 
titre à la sœur Guyot. Il donne une quittance dont la signature est 
imaginaire. 

C'est à l'aide de semblables ruses, qu'Urbain est parvenu à trom-
per plusieurs ecclésisiastiques et notamment M. Frarichet , vicaire à 
Orléans , auquel il fournit en échange de la somme prêtée un billet 
signé Fin Geaques ; mais M. l'abbé Franchet, se doutant de la su-
percherie , demanda au militaire la représentation de son livret , et à 
la suite de cette explication, une plainte en escroquerie fut dressée 
par le colonel du régiment. 

Dans cette plainte, on rappelle que l'ace tsé a escroqué à M. Me-
raul , vicaire-général à Orléans, une somme de 5o fr., à M. Desain , 
chapelain de l'Hôtel-Dieu d'Orléans, une somme de 20 fr.; à M. le 
marquis de Sahie , 18 fr.; à M. l'abbé Maraine , à Rouen , une somme 
de 70 fr. 

Urbain a été condamné à cinq ans de fers et à la dégradation; 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

( Présidence de M. de Farincourt , colonel du i" régiment d'infanterie delà 
garde royale. ) 

Audience du 29 novembre. 

Un cause, qui a déjà acquis une triste célébrité, a été portée de-
vant ce conseil. On se rappelle que le 24 juin dernier un factionnaire, 
placé à la pointe de l'île Louviers, fit feu sur deux citoyens qui ve-
naient de se baigner dans la Seine. Voici comment les faits ont été ex-
pliqués par les dépositions des témoins. 

Le terrein de l'île Louviers est loué , par l'Hôtel-de-Villede Paris, 
à des particuliers , qui y ont établi des chantiers de bois; un employé 
de la préfecture de police est préposé à la garde de cette île. 

L u factionnaire est chargé de veiller à ce que des individus n y pé-
nètrent pas soit avec des pipes ou des cigares allumés, soit avec tout 
autre objet inflammable. La consigne, donnée à quatre heures dusoir, 
existe jusqu'à six ou sept heures du matin, 

Le 24 juin , Poulmaire , soldat au 39e régiment de ligne , fut placé 
à ce poste. Vers les huit heures du soir, des individus se présentèrent 
à la pointe de l'île pour la traverser. Le factionnaire courut vers eux 
et L ur fit observer que l'on ne pouvait passer dans cette partie de 
l'île, et qu'ils devaient s'en retourner; une altercation s'engagea, à 
la suite de laquelle Poulmaire , s'étant trouvé insulté , injurié même, 
chargea son arme. 

Bientôt des dames se présentent au même endroit; le factionnaire 
leur crie : Halte-là! et les invite à passer ailleurs. A peine ces dames 
avaient disparu, que Poulmaire aperçoit, sur un autre point, des 
bourgeois pénétrant dans l'île; il court à eux, et sans aucune espèce 
d'avertissement, il couche en joue, fait feu, et deux citoyens sont 
atteints du même coup. Hiolle père est blessé à l'épaule droite et sou 
fils à la mâchoire. Cette détonation attira sur ce point une foule 
considérable , qui faisait entendre contre le fonctionnaire les 
plaintes les plus amères. Deux officiers arrivèrent, et peu de 
temps après le poste vint au secours de Poulmaiie, et dissipa le ras-
semblement. Le chef du poste fit son rapport à l'état -major de la 
place , qui en donna connaisssance aux chefs du corps auquel ce mili-
taire appartenait. Soit que le rapport ait été inexact, ou que les faits 
de la provocation aie.it été supposés , Poulmaire fut nommé caporal , 
tandis qu'on dirigea des poursuites contre les blessés pour avoir tenté 
de violer la consigne de ce factionnaire. Mais l'instruction démontra 
qu'il n'y avait aucune charge contre eux, et la chambre du conseil 
du Tribunal de première instance renvoya Poulmaire devant l'auto-
rité militaire , pour y être jugé comme ayant fait usage de son arma 
sans y être autorisé pour sa légitime défense. Une instruction selon 
les formes militaires a été faite par M. Je comte d'Esparbès, qui en 
a fait le rapport à l'audience de ce jour. 

Poulmaire est à peine âgé de vingt ans; il est calme; il répond 
avec beaucoup d'assurance à toutes les questions qui lui sont faites 
par M. le président; il fait valoir pour excuse qu'ayant été provoqué 
par plusieurs particuliers , il chargea son arme; que peu de temps 
après il aperçut Hiolle père et fils se présenter sur un autre point , 
et ayant cru reconnaître en eux ses provocateurs, il se détermina 
à faire feu . 

Parmi les nombreux témoins qui ont été c'tés dans cette affaiie 
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x>n à remarqué un adjudant-major de la place de Paris qui a été 
appelé pour déposer sur ce qui était parvenu a la connaissance de 

l'état-major lors de l'événement. 
Cet officier a manifesté son étonnement de ce que Poulmaire, 

qui, par son action avait mérité d'abord ['estime^ et la reconnaissance. 
de ses chefs, fiVt aujourd'hui , pour le même fait, traduit devant le 
conseil. Cette affaire , à laquelle, a-t-ildit, les passions et l'esprit de 

parti ont pris part..,. 
M. |e colonel de Fariricourt, pressent, inlerrqnxnt le témoin et lui 

rappelle quç c'est pour déposer sur les faits qui sont à sa connaissance 
qu'il est appelé , et qu'il ne s'agit point d'esprit de parti. 

Le témoin rappelle les faits qui étaient énoncés dans le rapport 
adressé à l'autorité militaire , et qui donna lieu à des poursuites con-
tre Hiolle père et fils. Il a déclaré que tous les soirs, en donnant aux 
factionnaires trois cartouches, c'était leur dire ass,ez qu*ils devaient 

en faire usage, s'il était besoin. 
M» Amyot, a résumé les charges de l'accusation pour motiver une 

demandé 'en dommages-intérêts , qu'il a fixés à a,5oo fr. 
M. le comte d'Esparbèa, commandant-rapporteur, pensant qu'il 

n'y avait pas de preuves suffisantes de la culpabilité de Poulmaire, a 
conclu à son acquittement. 

L'accusé a été condamné à deux mois de prison et iG fr. d'amende 
pour imprudence et inobservation des règiemens, et à Goo f. de dom-
mages-intérêts envers la partie civile. 

 ,—-====s^@êes===-

JUBS€ÏAÏRÏ3. 

DÉPART EMENS. 

— Un crime horrible , dont l'auteur demeurait inconnu, et qui 
éta t devenu l'objet de tous les entretiens dans le département des 
Basses-Alpes , vient de fournir au public de nouveaux sujets de con 
jéetures, par l'arrestation de M. Guérin , notaire à Saint-André , qui 
jouissait depuis long-temps de l'estime publique et semblait devoir être 
à l'abri des soupçons de la justice. 

M. Roux , curé du village de Moriès , arrondissement de Cacteilan 
ne , ayant permis à sa domestique de s'absenter quelques jours pour 
visiter ses païens , se trouvait seul dans son habitation. Le dimanche 
■i avril, ses paroissiens l'attendirent vainement pour entendre la messe. 
"Ne sachant comment expliquer son absence , le maire et les habitants 
se décident à forcer îes po. tes du presbyte e. On trouva le cadavre dt 
ce malheureux piètre étendu sur ie plancher, nageant dans le sang 

Les affreuses blessai es qu'il avait reçues et le désordre des meubles 
de son appartement annoncés ent qu'il avait dû soutenir une longue 
lutte avec son assassm. 

Des placards ouverts , dont le linge était intact, firent présumer 
qu'une somme d'argent avait été enlevée , et que sa mort n'était que 
la suite du vol. Mais les recherches de la justice n'eurent aucun ré-
atsltat.Quelques jours après, un cultivateur des environs, en enlevant 
un tas de fumier, qui se trouvait sur la route de Barrème à Moriès 
découvrit une soutane qu'on y avait enfouie , et qui fut reconnue ap 
parteuir à la victime. Chacun pense que l'assassin , après la consom-
mation du crime , sera sorti du presbytère avec ce déguisement. 

Les soupçons de la justice , qui étaient tombés d'abord sur la do-
mestique du curé et ses païens, semblent s'être arrêtés sur M. Gué-
rin , notaire , dont l'arrestation a eu lieu le i5 du courant. 

— Deux assassinats ont été commis dans le département de la Niè-

vie. 
Un sieur Pellé Demont, demeurant dans le canton dePremery, a 

été tué d'un coup de fusil. Peu de jours avant il avait été assailli dans 
un bois par un homme en chemise, la tête couverte d'un mouchoir; 
il n'avait échappé à la mort qu'en s'emparant de la bûche dont était 
armé le meurtrier. Tout fait cioirc que l'itidividu, qui a frappé sa 
victime avec un fusil, est celui qui, peu de jouis avant, avait cherché 
à l'assassiner avec un.1 bùcne. Le sieur Pellé Demont était dans un 
état voisin de la misère : ce n'est donc point la cupidité qui a dirigé ie 
coupable. Mais cet homme était en piocès avec presque les habitons 
de sa commune , et la vengeance a été probablement le motif de cet 
assassinat. 

Le second a été commis clans le faubourg même de Nevers. 
On avait fait une ouverture-dans la parte extérieure du four d'une 

maison et on s'était ainsi introduit dans une chambre où gisait dahs 
son lit une femme âgée. Les voleurs l'ont étranglée; il se sontensutte 
emparé des objets et de l'argent que renietmait une armoire. 

On soupçonne un individu d'origine polonaise , il a été arrêté. 

PARIS, 3o NOVEMBRE. 

Ceux de MM. les souscripteurs , dont l'abonnement expire le i er 

décembre, sont priés de le faire renouveler , s'ils ne veulent point 
éprouver de retard dans l'envoi du journal, ni d'interruption dans 
leur collection. Pour les abonnemens de province, non renouvelés, 
l'envoi sera supprimé dans lés trois jours qui suivront l'expiration. 

MM. les abonnés de Paris sont prévenus que des mesures 
ont été prises pour que la distribution commence de quatre, à cinq 
heures du matin, et soit terminée h huit heures ou huit heures et demie 
au plus tard. Ceux d'entre eux qui recevraient notre journal après 
cette dernière heure, sont priés d'adivsser aussitôt leur plainte à 
l'administration. Un pareil retard ne pourrait provenir que de la 
négligence de nos porteurs ou de celle des portiers. 

Les abonnemens pour Paris se feront désormais au bureau du 
journal, quai aux fleurs , n" 11 , et chez Ponthie.it , libraire, d,i,

ti 

la galerie de bois du Palais-Royal. Les renottvellemens auront lie:, 
comme par le passé, au moyen de quittances il domicile. • 

La table de la i re année est livrée à l'impression. Elle formera 
dix feuilles , ou vingt numéros du journal in-^° ( petit format.) 

— On a appelé ce matin à la 6e chambre de police correctionnelle 
'affaii e de La femme Jésuite , par Raban. Sur la d mande de Sgi 

Joff és, le Tribunal a remis la cause à la huitaine. 
Le Tiibunal a également renvoyé à meiciedi prochain l'affaire du 

Projet d'assurance mutuelle entre les auteurs, par Adrien Lenoir. 

- Le joli minois et les veux agaçans de M"e Augusline avaient 
depuis long-temps tourné la tête et captivé le cœur de M. Vallée 
marchand de laine eu gros : une douce intimité s'était établie entie 
eux, et la jeune pet sonne avait peimis à son ami d'aller la voir dans 
sa modeste chambre delà rue Saint-Denis. Ces entrevues étaient 
fréquen tes et paisibles , loi sque le portier, affectant lout-à-conp i

m 

rigorisme inusité, voulut délendte l'entrée de la maison à M. Vuiléc, 
Celui-ci à beau invoquer une ancienne habitude, le cerbère egg 
inexorable, et M. Vallée , ayant épuisé les voies de la douceur , luj 
lance un coup de ciavache sur la figute. Plainte devant le Tri-
bunal coriectiounel , qui, après une courte plaidoii ie de Me Fioriot 
a condamné ce matin M. Vallée à tG francs d'amende et aux dépens. 
Il en coûte plus cher en Angleterre pour donner un soufflet. 

— Dimanche dernier , le sieur M* + * , imprimeur , demeurant vue 
de Reuilly, n° fia, passa la soirée chez un marchand de vin de la rue 
Saint- Antoine , avec sa maîtresse , Marie Joublin , blanchisseuse. À 
onze heuves et demie, ils sortirent; mais à peine était-il sur le seuil 
de la porte, que cette fille lui porta un violent coup de couteau dans 
le côté gauche. Ce malheureux fut transporté chez iui dans un élai 
désespéré. Marie Joublin, qui avait pris la fuite, a été artêtc'e 
hier. 

— Des voleurs s? sont introduits à l'aide de fausses clés chez Sf, 
Silan , fabricant de cristaux, rue Saint-Mai tin , n° 35; ils ont éuli vè 
eu\ bon 3oo fr. d'argent et quelques petits meubles. 

— Le jugement dans l'affaire de la Biographie des Préfets » été 
renvoyé à huitaine. 

— Dans le courant des mots d'avril et de mai derniers, des vols 
d'ouiits furent commis, à diverses t éprises, au fond même des re-
lié: es qui couvrent la plaine de Moutrouge. Des révélations, fait s 
dans un cabaret , mirent la justice sur les traces des coupables. Du-
rozier , Debord et Colibet furent arrêtés les premiers. Bisson , foi rat 
libéré , fortement soupçonné d'avoir dirigé cette association , fut arrê-
té à son tour, ainsi qu'un marchand le railleur, accusé de recel , et ce-
lui même qui avait révélé les noms des coupables , le nommé Cha -
traire. 

Tous les six ont comparu aujourd'hui devant la seconde sect'on de 
la Cour d'arsises. Le marchand férailleur, nommé Fen and , défenrfil 
par M* Clav eau , a seul été acquitté. Le forçat délibéré, comme l'ap-
pela ont ses coaccusés , malgré les dénégations formelles de. ces der-
niers qui déclaraient ne pas le reconnaître , a été condamné aux tra-
vaux forcés à perpétuité, attendu la récidive, 

— La première section de la Cour d'assises, présidée par M. Ibis-
son , a terminé hier sa seconde session de novembre. La Cour s'est oc-
cupée de i'affaiie du nommé Dupnis-Lei ous , accusé de banque; on 'c 
frauduleuse et de faux en écriture de commerce. Aucun des billets 
faux ne pouvait être représenté; ils avaient été retirés avec quelques 
autres par la famille de Dupuis. 

Me Commères, défenseur de l'accusé, profitant de cette ci cor -
stance, a soutenu que du moment où le débat ne pouvait -s'établir sur 
les pièces mêmes , arguées de. faux , Dupuis d vait être acquitté à cet 
égard; qu'aucun fait ne venait prouver la banqueroute fauduienseet 
que l'accusé n'était coupable que de négligence. 

Malgré cette plaidoirie , pleine de force et de logique , DupHtS * 
été déclaré coupable de faux et condamné à cinq ans de travaux fi>t-

cés et à la flctriwurc. L'ariêt n'a été prononcé qu'à minuit. 

TRIBUNAL DE CQMMERÊE. 

pieicr 

Déclarations du 9.8 novembre. 

Maillier , marchand 

Loursine , n° gfi. 

Thevenot, marchand de 

Saint-Louis Sain t-Honon 

rue de A. Mevil, bijoutier. rne.Saint-Iioaon'. 

I n" 276. 

rue Stolz et compagnie, 

i dbquènard . n" 10. 

nesoçjanSi 

Mj SES EN DÏMEUfiF. . 

( Sont mis en demeure de comparaître dans le délai de huitaine, pour ail injw 
leurs créances, les créanciers des faillites ri 

Racine. 

ASSEMBLÉES DES GHÉANC*M». — Du 3b novembre. 

8 h. Mcntenick. Vérifications. M. Ter- 11? h. Dufour et femme. Syndical- m 

naux, juge-commissaire. | Flahaut, juge-commissaire. 

12 11. Pannière. Syndicat. M. Pépin , 1 h. Vigreux el; Stecutprum. M- Cavlo5 ' 

juge-commissaire. 

- Id. 

jugecouiiuissaire, 

12 h. i/4Bouiev. Concordat 
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